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Infos en bref : 
  

• Augmentation du SMIC attendue pour le 1er mai 2022 
Selon l’AFP (article de FranceInfo et AFP) le ministère du travail prévoit une augmentation du 
SMIC de 2,4% à 2,6% (10,82€ à 10,85€ / heure) à venir au 1ermai 2022 
Ces prévisions sont issues des données INSEE, à confirmer, et sont la conséquence 
mécanique d’une inflation de plus de 2% sur le SMIC, prévue dans le Code du travail 
  

• Activité partielle : fin du zéro reste à charge au 1er avril 2022 
Le système d’activité partielle renforcée prévoyant « zéro reste à charge » (70% maintenus, 
70% remboursés schématiquement) n’étant pas prolongé, les derniers cas de figure 
permettant d’en bénéficier disparaissent au 01/04/2022 et passent sur les taux de droit 
commun 
Restent les exceptions concernant l’activité partielle « garde d’enfants » et « personnes 
vulnérables » qui pour l’heure restent applicables jusqu’au 31/07/2022 

  
• Indemnité inflation : versements tardifs 

L’indemnité inflation devait être versée aux salariés éligibles par les employeurs au plus tard 
le 28/02/2022 
L’URSSAF précise sur sa foire aux questions que les versements tardifs qui interviendraient 
après cette date continueront de bénéficier du même régime social (et supposons fiscal) 
concernant les exonérations, et des mêmes modalités déclaratives et de remboursement 

  
• Cotisations maladie Alsace-Moselle 

Pour rappel, une décision du CA du régime d’Assurance maladie d’Alsace-Moselle prévoit 
l’abaissement du taux de la cotisation au régime local : de 1,50% il passe à 1,30% au 
01/04/2022 

  
• Saisies sur salaire : nouvelle fraction totalement insaisissable au 1er avril 2022 

Dans une information publiée par le gouvernement (en attente de confirmation par décret), 
le montant du RSA, qui donne en paie le montant de la fraction totalement insaisissable en 
cas de saisie sur rémunération, passe à 575,52€ au 01/04/2022 

  
• Déduction forfaitaire patronale spécifique pour frais professionnels (DFS) : confirmation de 

la nouvelle doctrine du BOSS 
Le BOSS a posé parmi les conditions pour l’application de la DFS que l’employeur puisse 
justifier que le salarié expose effectivement des frais professionnels 
Saisi d’un recours en excès de pouvoir contre cette doctrine « nouvelle » de l’administration, 
le Conseil d’Etat a confirmé la conformité de celle-ci le 14 mars 2022 (décision n°453073) 
En outre, le BOSS indique désormais (§2180) que le droit d’option de l’employeur pour la DFS 
peut être révisé par l’entreprise en fin d’année 

  
• Expatriés : exclusion de leur rémunération de la base des contributions TA-FPC 



Le GIP-MDS, via les mises à jour des fiches DSN 2503 et 2504 le 23/02/2022, a donné une 
précision sur la paie des salariés travaillant à l’étranger sous le régime de l’expatriation 
concernant le régime de sécurité sociale : 
A compter de 2022, la rémunération de ces salariés, non comptabilisés dans l’effectif de 
l’entreprise et non affiliés au régime de sécurité sociale, n’entre pas dans l’assiette des 
contributions de formation professionnelle et de la taxe d’apprentissage 

  
• Nouveau thème sur le site du BOSS : la protection sociale complémentaire 

Consultable en ligne 
  

• L’OPCO pourra prendre en charge la formation santé-sécurité des élus CSE 
A partir du 31/03/2022 la loi Santé au travail impose une durée minimale de formation pour 
tous les élus du CSE (3 à 5 jours en fonction des différents cas de figure) 
Dans les entreprises de moins de 50 salariés, le décret 2022-395 du 18 mars 2022 précise 
que l’OPCO pourra prendre en charge les coûts pédagogiques, la rémunération et les charges 
des salariés formés, et les frais annexes de formation 
Article de Tissot, Revue Fiduciaire, Centre-Inffo 

  
• Cotisation chômage-Intempéries 2021-2022 

Un arrêté du 25/02/2022 modifie à la hausse le montant de l’abattement applicable à la base 
de calcul de la cotisation chômage-intempéries pour la campagne 2021-2022, en le portant à 
82008€ (au lieu de 82000€) 

  
• Fraction solde de la taxe d’apprentissage sur masse salariale 2021 : précisions par décret 

La Loi de Finances pour 2022 a rétabli pour cette année la « fraction solde de 13% de la taxe 
d’apprentissage » (correspondant à 0,09% de la masse salariale soumise à la taxe)  
Le décret 2022-378 donne des précisions aux employeurs quant à la nature des sommes à 
verser et aux modalités de versement (en subventions, équipements etc.), ainsi qu’aux 
organismes bénéficiaires quant au reçu à fournir aux employeurs 
Centre-Inffo - Solde de la taxe d’apprentissage dû en 2022 : établissements bénéficiaires et 
preuve du paiement 
  

• Congés payés : précisions jurisprudentielles sur le délai de prévenance à respecter 
concernant la 5ème semaine et les congés conventionnels 
Le Code du travail dispose (article L3141-16) que « sauf en cas de circonstances 
exceptionnelles, l'ordre et les dates de départ fixés par l'employeur ne peuvent être modifiés 
dans le délai d'un mois avant la date prévue du départ » 
La Cour de cassation vient de préciser (Cass. Soc 2 mars 2022, 20-22261) que ce principe 
s’applique également à la 5ème semaine de congés et aux congés supplémentaires d’origine 
conventionnelle : « il résulte de ce texte qu'aucune distinction n'est faite entre les quatre 
premières semaines et la cinquième semaine de congés […] [et] sauf disposition contraire, la 
même règle s'applique aux congés d'origine conventionnelle » 
  

• Réduction du nombre de jours de RTT en cas d’absence du salarié 
L’arrêt 21-10917 du 30/03/2022 confirme une jurisprudence déjà établie de la Cour de 
cassation selon laquelle, lorsque les RTT sont attribués au salarié selon une 
logique d’acquisition (en l’espèce les jours de réduction du temps de travail [avaient] pour 
objet de compenser les heures accomplies au-delà de la durée légale ou conventionnelle de 
travail), leur nombre doit être réduit à proportion des absences non assimilables à du temps 
de travail effectif. 
Précisons que cette décision n’est pas transposable aux cas où les RTT sont attribués non pas 
selon une logique d’acquisition mais selon une logique forfaitaire (comme c’est 



généralement le cas pour les salariés en forfait annuel en jours, dont les jours de repos 
supplémentaires, parfois appelés RTT, sont en fait attribués de manière à ne pas dépasser le 
volume annuels de jours de travail du forfait). 
  

• Vérification du minimum conventionnel : prise en compte du 13ème mois 
La Cour de cassation, dans la décision 20-12542 du 12/01/2022, a confirmé un principe déjà 
dégagé : « si le treizième mois fait partie des éléments de rémunération à prendre en compte 
dans la comparaison avec le salaire minimum conventionnel, en l'absence de disposition 
conventionnelle contraire, son montant ne doit être pris en compte que pour le mois où il a 
été effectivement versé » 
Il n’est donc pas possible de considérer, à défaut de précision conventionnelle, que son 
versement permet de compenser des insuffisances salariales sur des périodes passées ou 
futures 
Articles de RF Paye et de Tissot 

  
• Preuve des heures supplémentaires : des décomptes mensuels, ça peut marcher 

La Cour de cassation, dans un arrêt du 16/03/2022 (n° 21-10210), a considéré comme «  des 
éléments suffisamment précis » les tableaux produits par le salarié à l’appui de sa demande 
en paiement de rappels d’heures supplémentaires et complémentaires, mais établis sur une 
base mensuelle et non hebdomadaire 
Dès lors, la charge de la preuve était inversée et il appartenait à l’employeur de prouver que 
ces heures n’avaient pas été accomplies, ce qui s’est avéré impossible pour celui-ci puisqu’il 
n’avait produit aucun élément de contrôle de la durée du travail 
Article détaillé de RF Paye 
  

• Le juge peut rechercher si la contrepartie du temps de trajet dépassant le temps habituel 
domicile-lieu de travail est dérisoire 
Lorsque le temps de trajet pour se rendre sur le lieu d’exécution du contrat de travail 
dépasse le temps normal de trajet du domicile au lieu habituel de travail, le salarié doit 
bénéficier d’une contrepartie en repos ou financière (Code du travail, article L3121-4) 
La Cour de cassation (Cass. soc. 30 mars 2022, n° 20-17230) précise que, même lorsque la 
contrepartie est convenue entre l’employeur et le salarié, le juge reste compétent pour 
apprécier si le montant de cette contrepartie répond aux exigences du texte et si son 
montant n’est pas dérisoire. 

  
  
Acquisition des congés payés pendant la maladie – nouvel épisode de la saga « droit européen vs 
national » 
  
En paie « française », en pratique, les absences pour maladie non professionnelle ne donnent pas 
lieu à acquisition de congés payés. 
  
Bien que certaines conventions collectives ou usages peuvent prévoient, par exception, une 
acquisition de congés pendant de telles absences (sous certaines conditions et pendant des périodes 
plus ou moins longues), la règle générale issue du Code du travail  (articles L3141-3 et suivants) 
impose de tenir compte des périodes de travail effectif pour l’acquisition des congés payés, et 
l’absence maladie pour motif non professionnel ne figure pas dans la liste des absences assimilées à 
du travail effectif. 
  
La directive européenne 2003/88/CE prévoit pour tout travailleur un congé payé annuel d’au moins 4 
semaines. Ce texte ne précisant pas que les 4 semaines puissent être réduites en cas d’absence pour 
maladie, la Cour de cassation a déjà considéré que la règlementation française n’était pas conforme 



au droit européen, en encourageant le législateur à mettre à jour les textes au regard des exigences 
communautaires. Toutefois le droit national reste applicable entre particuliers, la directive n’étant 
applicable directement qu’aux salariés des employeurs assimilés à une autorité publique. 
  
Dans un arrêt du 2 mars 2022 (n° 20-22214), un employeur ayant cette qualité (société de transports 
publics) avait réduit le congé acquis des salariés en maladie en tenant compte de leurs absences. La 
directive européenne a été invoquée et les juges ont rendu la décision prévisible : 
  

Il résulte de la jurisprudence de la Cour de justice de l'Union européenne que la directive 
2003/88/CE du Parlement européen et du Conseil, du 4 novembre 2003, concernant certains 
aspects de l'aménagement du temps de travail, n'opère aucune distinction entre les 
travailleurs qui sont absents du travail en vertu d'un congé de maladie, pendant la période 
de référence, et ceux qui ont effectivement travaillé au cours de ladite période. Il s'ensuit 
que, s'agissant de travailleurs en congé maladie dûment prescrit, le droit au congé annuel 
payé conféré par cette directive à tous les travailleurs ne peut être subordonné par un Etat 
membre à l'obligation d'avoir effectivement travaillé pendant la période de référence 
établie par ledit Etat (CJUE, 20 janvier 2009, C-350/06, Schultz-Hoff, point 41 ; CJUE 24 
janvier 2012, C-282/10, Dominguez, point 20) 

  
Au-delà du principe appliqué à l’appui de cette solution, il est intéressant de noter que les juges ont 
étendu la portée de leur décision en rappelant que d’après les principes dégagés par la 
CJUE « lorsque le litige oppose le bénéficiaire à un employeur ayant la qualité de particulier […] en cas 
d'impossibilité d'interpréter une réglementation nationale de manière à en assurer la 
conformité avec l'article 7 de la directive 2003/88/CE et l'article 31, paragraphe 2, de la Charte des 
droits fondamentaux, la juridiction nationale doit laisser ladite réglementation nationale 
inappliquée ». 
  
La Cour de cassation semble ainsi suggérer (bien que la tournure employée permette d’autres 
interprétations) au juge national de ne pas appliquer les articles du Code du travail non conformes à 
la directive, y compris dans les litiges concernant les employeurs ayant la qualité de particulier (donc 
les employeurs « classiques », par opposition aux employeurs assimilés à une autorité publique). Il se 
pourrait donc qu’en l’absence d’évolutions règlementaires, les prochaines décisions de la Cour de 
cassation apportent des changements en matière d’acquisition des congés payés pendant la maladie. 
  
A suivre dans les jurisprudences futures… 
  
Plus de précisions dans un article très intéressant de la Revue Fiduciaire : Arrêt maladie et droit à 
congés payés : l'étau du droit européen se resserre 
  
  
Heures supplémentaires – précisions sur les exonérations 
  
Ce mois-ci dans une actualité du 11/03/2022, le BOSS est venu apporter diverses précisions 
concernant les déductions et allègements applicables aux heures supplémentaires : 
  
Exclusion du CET de l’exonération salariale sur heures supplémentaires : 
Lorsque la rémunération d’un salarié bénéficiaire d’heures supplémentaires exonérées excède la 
tranche A, il convient de recalculer un taux moyen de cotisations vieillesse propre à la période 
considérée au lieu d’appliquer le taux forfaitaire de 11,31%. Cette opération implique de tenir 
compte du rapport entre différentes cotisations retraite et la rémunération globale. 



Le mois dernier (cf Newsletter de 02/2022) le BOSS a précisé que l’APEC ne figurait pas parmi les 
cotisations à inclure dans le calcul du taux, n’ayant pas la nature d’une cotisation d’assurance 
vieillesse. 
Dans sa mise à jour, le BOSS a exclu au même titre la Contribution d’Equilibre Technique du calcul : 

Heures supplémentaires – paragraphe 380 : une correction de l’exemple est apportée. Les 
cotisations APEC et CET ne sont pas prises en compte dans le calcul. 
Remarque : concernant l’utilisation de Silae, d’après la lecture de l’aide en ligne, on remarquera le 
discernement de leur équipe qui excluait déjà ces deux cotisations (dans le paramétrage « par 
défaut ») malgré les exemples erronés fournis par l’administration. 
  
Respect des règles en matière de durée du travail : 
Le BOSS tente de pallier une lacune législative quant à la partie « salariale » des exonérations sur 
heures supplémentaires, par rapport à la déduction forfaitaire patronale : 

Heures supplémentaires – paragraphe 190 : la réduction est, comme la déduction forfaitaire 
patronale, conditionnée au respect par l’employeur des dispositions légales et conventionnelles 
relatives à la durée de travail. 
  
Heures supplémentaires structurelles – précision sur le temps partiel thérapeutique : 
Les heures supplémentaires « structurelles » sont des heures supplémentaires que le salarié exécute 
de manière récurrentes, en raison d’une durée collective supérieure à la durée légale par exemple, 
ou encore en application d’une clause contractuelle prévoyant leur exécution récurrente, comme 
cela peut être le cas dans une convention de forfait en heures incluant un volume d’heures 
supplémentaires. 
Le BOSS rappelle que l’exécution d’heures supplémentaires suppose un travail exécuté dans le cadre 
d’un « temps plein » : ainsi un salarié à temps partiel ne peut pas exécuter d’heures supplémentaires 
dites « structurelles ». 
Le BOSS va plus loin dans la précision puisqu’il précise qu’un salarié exécutant son contrat de travail 
dans le cadre d’un temps partiel thérapeutique ne peut pas exécuter d’heures supplémentaires 
structurelles.  

Heures supplémentaires – paragraphe 81 : il est précisé qu’il ne peut y avoir d’heure 
supplémentaire dite « structurelle » dans le cas d’un contrat en temps partiel ou d’un contrat en 
temps partiel thérapeutique. 
Remarque : La précision a le mérite d’être donnée car le temps partiel thérapeutique étant une notion 
« droit de la sécurité sociale » et non « droit du travail », n’ayant pas une incidence directe sur le 
contrat de travail du salarié, on pouvait s’interroger sur le sort des exonérations, notamment en cas 
de maintien de la rémunération. En paie, il faudra donc veiller à ce que les heures supplémentaires, 
ou du moins les exonérations afférentes, soient déduites en priorité en cas de temps partiel 
thérapeutique qui serait géré selon un schéma [heures normales + heures sup contractuelles – 
absence TPT]. 
  
Heures supplémentaires – déduction forfaitaire patronale en cas d’absences : 
Le BOSS s’appuie sur une jurisprudence du 20/09/2018 pour préciser le sort de la déduction 
forfaitaire patronale (applicable aux heures supplémentaires dans les entreprises de moins de 20 
salariés) en cas d’absences du salarié : 

Heures supplémentaires – paragraphe 640 : la prise en compte de la jurisprudence de la Cour 
de cassation conduit à ce qu’en cas d’absence du salarié avec maintien partiel ou sans 
maintien de la rémunération, les heures supplémentaires dites « structurelles » ne sont pas 
prises en compte, à l'inverse du disposition applicable pour la réduction salariale. 

Dans sa version antérieure au 11/03/2022, le paragraphe indiquait encore un raisonnement 
analogue à celui appliqué à l’exonération salariale (calcul du rapport [rémunération 
maintenue/rémunération théorique] pour déterminer le nombre d’heures éligibles à la déduction 
patronale). 



Désormais, les heures structurelles perdent donc la déduction patronale afférente en cas 
d’absence, même en cas de maintien de salaire partiel. 
Remarque : sur Silae, l’évolution du paramétrage est indiquée comme « en cours » sur ce point. 
Remarque 2 : Et quid des absences maintenues intégralement ? Leur sort n’est pas précisé dans le 
BOSS, il est permis de penser que l’employeur conserve le bénéfice de la déduction TEPA dans de tels 
cas. Toutefois, rappelons que la jurisprudence citée par le BOSS avait également tranché dans le sens 
de la perte de la déduction TEPA en cas d’absence pour congés payés, que ceux-ci soient maintenus 
par l’employeur ou par une caisse de congés payés. Sur ce point, Silae, en application de cette 
jurisprudence, neutralise déjà par défaut la déduction TEPA pendant les congés. 
  
Articles de presse spécialisée pour plus de détails : 
RF Paye - Dans certains cas, les heures supplémentaires structurelles n'ouvrent plus droit à la 
déduction forfaitaire de cotisations patronales 
RF Paye - Réduction de cotisations salariales sur heures supplémentaires : nouvelles précisions et 
sortie de la CET Agirc-Arrco 
(article de 2019) Legisocial - Absence du salarié donnant lieu à maintien de la rémunération : 
comment déterminer la déduction forfaitaire TEPA ? 
  
  
Conséquences du conflit en Ukraine en paie 
  
Un plan de résilience économique et sociale (téléchargeable via ce lien) a été présenté le 16/03/2022 
par le gouvernement  pour aider les employeurs à faire face aux difficultés causées par le conflit en 
Ukraine. Celui-ci annonce les mesures en matière d’APLD que le gouvernement entend prendre et 
pour lesquelles des évolutions règlementaires sont attendues :  
  

En raison des impacts du conflit en Ukraine sur l’activité des entreprises (difficultés 
d’exportation et difficultés d’approvisionnement et de coût de matières premières) certaines 
entreprises sont contraintes de réduire leur activité et peuvent dans ce cadre utiliser le 
dispositif d’activité partielle de longue durée. 
Plusieurs aménagements sont mis en place : 

-          la possibilité de prolonger jusqu’à 12 mois supplémentaires le bénéfice de l’APLD 
pour les accords déjà signés ; 

-          la possibilité de négocier des accords APLD jusqu’au 31 décembre 2022 au lieu du 30 
juin 2022 ; 

-          la possibilité d’adapter les termes d’un accord APLD pendant toute sa durée afin de 
prendre en compte l’évolution de la situation économique de l’entreprise pendant la 
crise ; 

-          la mise en place d’un accompagnement par les services de l’État des branches et des 
entreprises non couvertes à date et qui souhaiteraient négocier un accord très 
rapidement. 

  
Dans son questions-réponses, le site du ministère du travail aborde le thème de l’activité partielle 
« classique » et « longue durée » : 
  

Les entreprises qui verraient leurs activités ralenties ou arrêtées du fait des conséquences 
économiques du conflit en Ukraine peuvent être éligibles au bénéfice de l’activité partielle et 
pour le motif « toutes autres circonstances exceptionnelles  » prévu au 5° de l’article R. 5122-
1 du code du travail. 
Le salarié percevra une indemnité au taux de droit commun, soit 60% de sa rémunération 
brute antérieure, dans la limite de 60% de 4,5 SMIC. 



L’employeur recevra de l’ASP une allocation d’activité partielle équivalente à 36% de la 
rémunération brute antérieure du salarié, dans la limite de 36% de 4,5 SMIC, avec un 
plancher de 7,53 euros. 
[…] 
Le SI APART vient toutefois d’être mis à jour afin de permettre aux entreprises de cocher un 
sous-motif supplémentaire, au sein des motifs « toutes autres circonstances exceptionnelles 
», intitulé « conséquences du conflit en Ukraine ». 
L’utilisation de ce motif autorise les entreprises à bénéficier de la souplesse prévue à l’article 
R.5122-3 du code du travail permettant à l’employeur de disposer d’un délai de trente jours à 
compter du placement des salariés en activité partielle pour adresser sa demande préalable. 
[…] 
Il est rappelé qu’il n’est pas possible de bénéficier du dispositif d’activité partielle pour le 
motif « toutes autres circonstances exceptionnelles – conséquences du conflit en Ukraine » si 
l’employeur procède à une fermeture volontaire de son établissement. 
[…] 
Les salariés disposant d’un contrat de travail de droit français et employés par des entreprises 
russes, biélorusses ou ukrainiennes implantées en France et dont l’activité est réduite en 
raison des conséquences de la guerre en Ukraine, sont également éligibles au dispositif 
d’activité partielle de droit commun, dans les conditions prévues ci-dessus. 

  
Le questions-réponses donne ainsi d’autres indications notamment sur les justificatifs à fournir, sur 
des situations particulières (détachés et expatriés) et d’autres informations concernant l’APLD. 
  
L’URSSAF prévoit déjà un délai de paiement pour les cotisations patronales (nécessité de remplir un 
formulaire à télécharger) : 
  

Les employeurs mis en difficultés par la hausse des prix de l’énergie ou la perte de débouchés 
à l’export peuvent demander à leur Urssaf un délai de paiement de leurs cotisations sociales 
patronales pour les prochaines échéances. 
Les employeurs concernés qui auraient reçu un plan d’apurement peuvent également en 
demander le report ou la renégociation auprès de leur Urssaf. S’ils bénéficient déjà d’un plan 
d’apurement ou ont reçu une proposition de plan d’apurement de la part de l’Urssaf, ils 
peuvent en renégocier les modalités, par exemple en demandant un démarrage différé de 
leur échéancier. 

  
  
Actualisation des limites d’exonération applicables aux indemnités de petits déplacements dans 
certains secteurs d’activité 
  
L’URSSAF a actualisé sur son site les barèmes applicables, dans les secteurs des ETT, des travaux 
publics, du bâtiment, de la tôlerie, de chaudronnerie et de la tuyauterie industrielle, aux 
indemnités de petits déplacement pour 2022. 
  
Le tableau ci-dessous figure dans la rubrique « taux et barèmes » du site de l’URSSAF. 
  

Les salariés des ETT, des travaux publics, du bâtiment, de la tôlerie, de chaudronnerie et de la 
tuyauterie industrielle 

Trajet aller et retour 
compris entre 

Limite d’exonération 
quotidienne* 

Repas pris hors des 
locaux de l’entreprise 
ou sur un chantier** 

Repas pris au 
restaurant*** 

5 km et 10 km 2,90 € 9,50 € 19,40 € 



Les salariés des ETT, des travaux publics, du bâtiment, de la tôlerie, de chaudronnerie et de la 
tuyauterie industrielle 

Trajet aller et retour 
compris entre 

Limite d’exonération 
quotidienne* 

Repas pris hors des 
locaux de l’entreprise 
ou sur un chantier** 

Repas pris au 
restaurant*** 

10 km et 20 km 5,80 € 9,50 € 19,40 € 

20 km et 30 km 8,60 € 9,50 € 19,40 € 

30 km et 40 km 11,50 € 9,50 € 19,40 € 

40 km et 50 km 14,40 € 9,50 € 19,40 € 

50 km et 60 km 17,30 € 9,50 € 19,40 € 

60 km et 70 km 20,10 € 9,50 € 19,40 € 

70 km et 80 km 23,00 € 9,50 € 19,40 € 

80 km et 90 km 25,90 € 9,50 € 19,40 € 

90 km et 100 km 28,80 € 9,50 € 19,40 € 

100 km et 110 km 31,60 € 9,50 € 19,40 € 

110 km et 120 km 34,50 € 9,50 € 19,40 € 

120 km et 130 km 37,40 € 9,50 € 19,40 € 

130 km et 140 km 40,30 € 9,50 € 19,40 € 

140 km et 150 km 43,10 € 9,50 € 19,40 € 

150 km et 160 km 46,00 € 9,50 € 19,40 € 

160 km et 170 km 48,90 € 9,50 € 19,40 € 

170 km et 180 km 51,80 € 9,50 € 19,40 € 

180 km et 190 km 54,60 € 9,50 € 19,40 € 

190 km et 200 km 57,50 € 9,50 € 19,40 € 

* Valeur par tranche de km = valeur de l’indemnité kilométrique fiscale pour un véhicule de 4 CV 
fiscaux/2 (0,575 €/2) x nombre de km. En cas d’utilisation d’un véhicule électrique, le montant de 

l’indemnité de transport est majoré de 20 %. 

**  S'il est démontré que le salarié se trouve dans l’impossibilité de regagner sa résidence ou son lieu 
habituel de travail pour le repas, et que le salarié ne peut pas prendre son repas au restaurant 

*** S’il est démontré que le salarié est dans l’obligation de prendre ses repas au restaurant 

Pour en savoir plus sur les indemnités de petits déplacements des salariés des ETT, des travaux 
publics, du bâtiment, de la tôlerie, de chaudronnerie et de la tuyauterie industrielle. 

  
 
 


